
étaient exercés avec une vigueur extreme,, et la
l’enté était d’autant plus dure quelle était le novi-
eiatpar lequel on entrait dans la redoutable corpora­
tion des flibustiers. Au Canada, ce regime était plus 
paternel ; l’engagé vivait dans la famille, épousait 
souvent une des filles du maître et s établissait près 
de lui ” Plus loin, dans une note, M Rameau ajoute :

“ Le système des engagés qui a été envigu urdans 
nos colonies de l’Amérique, fut suggéré avant 6b0 par 
un avis du Conseil Supérieur de Quebec, qui, ahn de 

zenir à accroître la population et de

vie de

au
un

avis8motivé un ensemble e mesures qui,
France, devinrent la base du règlement des engages. 
Chaque capitaine de navire qui se destinait pour l Amé­
rique étant obligé de se munir d’un passe-port spécial, 
qui était une sorte de faveur, on ajouta comme con­
dition spéciale à tous ces passe-ports 1 obligation de 
transnorter en Amérique trois engages pour 
de GO tonneaux, 6 pour un navire de 100 tonneaux, etc 
Les capitaines embarquaient ainsi des jeunes gens qui 
^obligeaient à aller servir en Amérique pour trois ans 
ce qui les flt appeler des Trente-six niois moyenuaut 
„n salaire convenu et l’obligation par le pat.on de les 
nourrir et entretenir de vêtements. Arrive a sa des­
tination. le ca taiue, pour s’imdemmser des rais du 
transport et d l’équipement de 1 engage, cédait 
contrat pour une somme qui variait suivant la qualité 
de l’eno-agé, et suivant le plus ou moms de besoin que 
l’on nvait d'ouvriers dans la colonie. Il tallait poui 
que le capitaine fut bien couvert de ses trais, qu il put

en

un navire

son

f
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